
 ANNEXE 25 
             316 

  

 
URBANISME 

 
AVIS D’ANNONCE DE PROJET 

 
Réf. Dossier : 023/2024 
 
Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code de Développement Territorial, il est saisi d’une demande 
de permis d’urbanisme. 
 
Le demandeur est la SCS Maisobel, représentée par Gabriel Ciarcelluto, 
dont les bureaux se trouvent avenue Sluysmans 102 à 4030 Grivegnée. 
 
Le terrain concerné est situé rue du Doyard à 4040 Herstal 
et cadastré Division 2, section A, n° 668 W- 668 X. 
 
Le projet consiste en la construction d'une habitation unifamiliale, 
 
et présente les caractéristiques suivantes : 
Application del’article R.IV.40-2. § 1er du CoDT : demande de permis d’urbanisme qui, en raison de l’impact 
du projet concerné est soumise à l’annonce de projet : 
 
1° construction ou reconstruction de bâtiments dont la hauteur est d'au moins trois niveaux ou neuf mètres 
sous corniche et dépasse de trois mètres ou plus la moyenne des hauteurs sous corniche des bâtiments 
situés dans la même rue jusqu'à vingt-cinq mètres de part et d'autre de la construction projetée;  
2° construction ou reconstruction de bâtiments dont la profondeur, mesurée à partir de l'alignement ou du 
front de bâtisse lorsque les constructions voisines ne sont pas implantées sur l'alignement, est supérieure à 
quinze mètres et dépasse de plus de quatre mètres les bâtiments situés sur les parcelles contiguës.  
 
Le dossier peut être consulté uniquement sur rendez-vous (ville@Herstal.be ou 04 256 83 11) durant les 
jours ouvrables de 9h à 12h et de 13h30 à 16h, le vendredi de 9h à 12h uniquement, à l’adresse suivante : 
Centre administratif « La Ruche », Service administratif des travaux, place Jean Jaurès 45 à 4040 Herstal. 
 
Des explications sur le projet peuvent être obtenues auprès de Madame Bodson Stéphanie, Architecte, 
téléphone : 04 256 83 11, mail : ville@herstal.be, dont le bureau se trouve place Jean Jaurès 45 à 4040 
Herstal 
 
Les réclamations et observations écrites sont à envoyer du 5 mars 2024 au 19 mars 2024 au Collège 
communal : 
 
• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Place Jean Jaurès 45 à 4040 Herstal ; 
• par courrier électronique à l’adresse suivante : ville@herstal.be 
 
A Herstal, le 22 février 2024 
 

Par le Collège, 
Le Directeur général f.f.,                   Le Bourgmestre f.f., 

J. Remy-Paquay         J-L. Lefèbvre 
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